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44/122 (Président)
44/123 (Costa Rica)
44/125 (Malte)

Respect des accords de contrôle des armements
Éducation en matière de désarmement
Renforcement de la sécurité et de la coopération en Méditerranée

PROJETS DE DÉCISIONS

(Suède)

(Tchécoslovaquie)

Armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination
Coopération internationale au service du désarmement

Résolutions rejetées par le Canada
44/114A (Roumanie)
44/117C (Inde)
44/117D (Mexique)
44/119B (RDA)
44/119E (RDA)

Réduction des budgets militaires 116-10-19
Interdiction de l'utilisation des armes nucléaires 134-17-4
Gel des armes nucléaires 136-13-5
Non-utilisation des armes nucléaires et prévention de la guerre nucléaire 129-17-7
Cessation de la course aux armements et prévention de la guerre nucléaire138-11-6

Résolutions au sujet desquelles le Canada s'est abstenu

44/20 (Brésil)
44/105 (Mexique)
44/106 (Mexique)

44/113B (Kenya)
44/116A (Irak)

44/116G (URSS)
44/116K (Yougoslavie)
44/116P (RDA)
44/116S (Pérou)
44/117A (Mexique/Sri Lanka)
44/118A (Inde)
44/119D (Yougoslavie)
44/120 (Sri Lanka)
44/121 (Jordanie)
44/126 (Yougoslavie)

Zone de paix et de coopération dans l'Atlantique Sud
Cessation de tous les essais nucléaires
Conférence d'amendement du Traité d'interdiction partielle des
essais nucléaires
Capacité nucléaire de l'Afrique du Sud
Interdiction du développement, de la production, du stockage et de
l'utilisation des armes radiologiques
Application des résolutions de l'Assemblée générale des Nations Unies
Négociations bilatérales sur les armes nucléaires
Concepts de sécurité défensive
Désarmement classique à l'échelle régionale
Campagne mondiale de désarmement
Impact des développements scientifiques et techniques
Rapport de la Conférence du désarmement
Océan Indien - Zone de paix
Armement nucléaire israélien
Renforcement de la sécurité internationale

Nominations diplomaiques
Le premier ministre, M. Brian Mulroney, a annoncé récemment les nominations suivantes:

1. M. de Montigny Marchand, représentant permanent et ambassadeur du Canada aux Nations Unies et à la Conférence du

désarmement à Genève, accède au poste de sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures à compter du 1er janvier 1990.

M. Marchand compte à son actif trente années de service dans la fonction publique, dont cinq au poste de sous-secrétaire d'État

délégué aux Affaires extérieures; il a aussi exercé les fonctions de sous-ministre à Énergie, Mines et Ressources Canada et au

ministère des Communications.

2. M. Gerald Shannon, sous-ministre du Commerce extérieur et sous-secrétaire d'État délégué aux Affaires extérieures, accède

au poste d'ambassadeur aux Négociations commerciales multilatérales et négociateur en chef, nomination prenant effet le 18 oc-

tobre 1989. Par ailleurs, à compter du ler janvier 1990, M. Shannon assume également les fonctions de représentant permanent et

ambassadeur du Canada aux Nations Unies et à la Conférence du désarmement à Genève. M. Shannon est un diplomate de

carrière qui possède une grande expérience dans les domaines du commerce international et des finances.
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